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SCHEMA DEPARTEMENTAL 
DE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE

DISPOSITIF
 CONTRAT INTERCOMMUNAL LECTURE
[bookmark: _Hlk219193950]Bénéficiaires : EPCI ou Tout groupement attributaire d’une compétence lecture publique


	Le Département accompagne les collectivités, via la médiathèque départementale, en ingénierie et peut attribuer une aide financière pour accompagner l’émergence et le développement des réseaux intercommunaux, en conformité avec les priorités définies par le schéma départemental de développement de la lecture publique.

Cette aide a vocation à établir le cadre général de coopération entre le Département et le regroupement intercommunal, définissant les objectifs partagés, les engagements respectifs de chacune des deux parties.

Ce contrat ne peut excéder une durée de 3 ans / L’aide est plafonnée à 20 000 €/an.





Attention : Toute demande d’aide financière doit être précédée d’échanges avec l’équipe de la médiathèque départementale, incluant une présentation détaillée du projet.

DESCRIPTION DU DISPOSITIF

Le Contrat Intercommunal Lecture (CIL) permet de coconstruire et de cofinancer un projet global et structurant sur un territoire en matière de lecture publique, répondant aux enjeux et aux problématiques locales.
[bookmark: _Hlk219194322]Ce contrat a vocation à établir le cadre général de coopération entre le Département et un EPCI ou tout groupement attributaire d’une compétence lecture publique. Il définit les objectifs partagés, les engagements respectifs de chacune des deux parties, et le calendrier de mise en œuvre.
Le Département s’engagera sur un accompagnement financier et en ingénierie pouvant porter sur :
· La rédaction d’un schéma intercommunal de lecture publique,
· La mise en place d’un catalogue commun et d’une carte unique,
· La mise en place de la circulation des documents,
· Un programme de formation du personnel,
· Un programme d’actions culturelles et partenariales.
Cela peut concerner, par exemple, des actions de médiation, de formation, des interventions (conférences, ateliers, etc.), l’acquisition de collections physiques ou numériques liées aux projets, des actions d’expertise et de conseil (assistance à maîtrise d’ouvrage), des actions de communication, etc.



L’aide concerne les bibliothèques présentes sur le territoire mais peut également inclure les équipements de lecture publique en préfiguration ou toute structure porteuse d’une politique de lecture publique.
Le groupement intercommunal s’engagera à décider que la lecture publique est d'intérêt intercommunal, selon des modalités à définir (transfert de gestion d’équipements existants, création de nouveaux équipements, mise en réseau, coordination ou coopération, etc.). Il s’engagera également, en conformité avec l’article 12 de la loi Robert, à élaborer un schéma de développement de la lecture publique.
Lorsque le groupement intercommunal a par ailleurs contractualisé avec le Département ou avec l’Etat dans le domaine culturel (par exemple via un Contrat de Développement Culturel), le CIL a vocation à s’articuler avec ce contrat, en contribuant à la coopération des acteurs locaux et à la mixité de leurs différents publics.

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞

ORGANISME DEMANDEUR
Intercommunalité : 	
Adresse postale : 	
	
Canton : 	
SIRET : 	
[bookmark: _Hlk222411135]Site internet : 	
Nom du contact administratif/comptable (pour le suivi de la convention) :
	
Fonction : 	
Courriel : 	
Téléphone : 	

Date de la délibération concernant la prise de compétence relative à la lecture publique (joindre la délibération publiée) : 	

REPRESENTE PAR :
Mr / Mme (Prénom/NOM) : 	
Fonction / Qualité : 	
Téléphone : 	
Courriel : 	

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞




RAPPEL DES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

· Rédaction conjointe par la collectivité demandeuse et la Médiathèque départementale d’un projet intégrant les différentes dimensions du CIL (objectifs, partenaires retenus, actions mises en œuvre, évaluation, etc.) ;
· Le contrat doit constituer un projet global, ayant une dimension partenariale à l’échelle d’un EPCI ou d’un bassin de vie, et répondant à des besoins locaux identifiés sur la base d’un diagnostic partagé ;
· L’aide est assujettie à la présence d’un porteur de projet qualifié du côté de la collectivité bénéficiaire (appartenant à la filière culturelle ou pouvant justifier d’une formation qualifiante dans le domaine culturel) ;
· Le contrat ne peut se cumuler avec un Contrat Territoire Lecture (CTL) ;
· Le demandeur s’engage à décider que la lecture publique est d'intérêt intercommunal, selon des modalités à définir (transfert de gestion d’équipements existants, création de nouveaux équipements, mise en réseau, coordination ou coopération, etc.) ;
· Le demandeur s’engage, en conformité avec l’article 12 de la loi Robert, dans une démarche d’élaboration de son schéma de développement de la lecture publique ;
· Le demandeur s’engage à mener, au terme de la période de financement, avec la médiathèque départementale, une évaluation de l’impact de l’aide perçue ;
· Les bibliothèques intégrées au projet ont l’obligation de renseigner le rapport annuel d’activité NéoScrib (Ministère de la Culture).

Pour l’ensemble des demandes d’aides, une attention particulière sera portée sur les points suivants :
· La conformité des dossiers avec les priorités du schéma départemental ;
· L’amélioration apportée par le projet à la qualité de l’offre de lecture publique sur le territoire concerné ;
· La gratuité des services proposés par les établissements de lecture publique.
Le Département veillera, au fil des années, à la rotation de ces dispositifs sur l’ensemble du territoire départemental.

[bookmark: _Hlk222405773]RAPPEL DES RÈGLES D’OCTROI

· La part départementale du financement ne pourra excéder 20 000 € par an et par CIL, venant s’ajouter à la part apportée par l’EPCI signataire ;
· Les dossiers seront arbitrés dans la limite des crédits budgétaires disponibles, en fonction de la pertinence globale du projet et de la prise en compte des priorités identifiées par le schéma ;
· Les actions tournées vers les publics empêchés et éloignés de la culture constitueront une valeur ajoutée pour l’éligibilité du dossier.

 En cochant, j’accepte le règlement d’intervention à destination des bénéficiaires des services de la médiathèque départementale ci-joint en annexe.


∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞

[bookmark: _Hlk219194568]L’attribution de la subvention départementale pourra faire l’objet d’une convention signée entre le Département et le bénéficiaire, selon les modalités prévues par le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) du Département.
[bookmark: _Hlk221617357]
∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞
PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU PRÉSENT FORMULAIRE



[bookmark: _Hlk219988135]La liste présentée ci-dessous pourra être complétée par d’autres documents utiles à l’instruction du dossier sur demande du service instructeur.

 Courrier à l’attention du Président du Département, signé par le Président de l’EPCI, sollicitant l’aide départementale ;
 Délibération publiée de la collectivité demandeuse concernant la prise de compétence relative à la lecture publique ;
[bookmark: _Hlk222410266] Délibération publiée de la collectivité demandeuse, décidant la mise en œuvre du CIL ;
 Délibération publiée de la collectivité demandeuse sollicitant le Département pour une aide financière, précisant le montant ;
 Plan de financement pour la durée globale du projet faisant apparaître les financements apportés par la collectivité et le Département (modèle à télécharger sur le portail) ;
 RIB (BIC et IBAN).

Le demandeur peut fournir tout autre document jugé utile à la présentation du projet.
[bookmark: _Hlk221617877]
∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞

1) Le bénéficiaire s’engage à utiliser l’aide pour les activités mentionnées au présent dossier.
Les modalités de gestion de la subvention sont régies par le règlement budgétaire et financier (RBF) du Département.
2) Le bénéficiaire s’engage à apposer, en bonne place et d’une manière lisible, le logo du Conseil départemental ou à défaut la mention suivante : “projet soutenu par le Conseil départemental de Seine-et-Marne” sur l’ensemble des documents de communication (courriers, tracts, affiches, plaquettes d’informations, dossiers de presse, …) relatifs aux actions mises en place dans le cadre du Contrat Intercommunal Lecture. Un exemple de chaque support sera communiqué au Département.

En cas de non-respect des items 1 et 2, le Département se réserve le droit de demander au bénéficiaire le reversement de tout ou partie de l’aide perçue.








Fait à 	
Le 	


Le  Président,
Prénom/Nom et signature
	Cachet de la collectivité 









N.B. – Le présent imprimé, dûment rempli et signé, devra être retourné
Monsieur le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne
Hôtel du Département
CS 50377
77010 MELUN Cedex

Et par mail à subvention-sdlp@departement77.fr


Conseils techniques : Contacter votre référent de territoire
Contact administratif : Karine CLAUSNER (Tél. : 01 60 56 95 12) ou
subvention-sdlp@departement77.fr



PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT À LA DEMANDE DE VERSEMENT DE L’AIDE A PARTIR DE L’ANNEE 2



Ces documents sont à fournir chaque année.

 Courrier de demande de versement de l’aide départementale, à l’attention du Président du Département, signé par la collectivité demandeuse, pour les années 2 et 3 ;
[bookmark: _Hlk221613847][bookmark: _Hlk219198120] Délibération publiée de la collectivité demandeuse sollicitant le Département pour une aide financière, au titre de l’année concernée ;
 Avenant annuel voté par le Département, signé par les deux parties, précisant le montant alloué, chaque année ;
 Budget réalisé de l’année précédente et le budget prévisionnel concernant l’année de la demande de la subvention, faisant apparaître les financements apportés par la collectivité et le Département ;
 RIB (BIC et IBAN).
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